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Versement aide de l'employeur a mon ex
pour mes enfants

Par LEDZ Frederic, le 30/10/2016 à 09:41

Bonjour,

J'ai divorcé il y a 5 et je verse 480euros de pension au total pour mes 2 enfants a mon ex
femme.
Je viens de quitter la France pour mon travail et mon employeur verse 1000euros au titre de
mes enfants a mon ex femme qui a la garde de mes enfants. Cette somme est en fait reverse
et donc retiree de ma fiche de salaire.
Aucun souci avec ca de mon coté.

Néanmoins, suis-je toujours oblige de verser la pension en plus, voir au complet?

Je continue a voir mes enfants mais cela engage beaucoup de frais: train, avion, location de
voiture, entierement a ma charge (c'est bien moi qui ai quitté la France donc pas de souci).

merci de votre aide, je ne trouve nulle part ce genre de sujet abordé.
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